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« Les animaux ne demandent pas qu’on les aime, 
ils exigent qu’on leur foute la paix » 
(Théodore MONOD). 
 

Notre choix de la vie implique de bien préciser la place 
de l’homme dans l’écosystème. L’homo sapiens s’est 
surtout révélé en tant qu’homo faber. Par la maîtrise 
des techniques, il a élargi sa niche écologique à 
l’ensemble de la planète. Il a modifié l’évolution de 
l’écosystème terrestre et a artificialisé la planète au 
point de détruire l’habitat de milliers d’espèces animales 
et végétales. 
En dehors de tout jugement moral, ce déséquilibre ne 
peut pas ne pas avoir de conséquences sur la survie 
même de l’espèce, car la complexité et la diversité 
biologiques sont des conditions fondamentales de 
l’équilibre de l’écosystème. 
Cette solidarité avec les animaux est en quelque sorte 
un corollaire de l’unicité de la vie. Tout ce qui vit sur 
cette Terre partage les mêmes atomes, les mêmes 
molécules. Quelques gènes seulement nous 
différencient de notre cousin chimpanzé; nous avons 
des gènes communs avec les insectes. 
Notre respect de l’animal ne doit pas être réservé à nos 
animaux domestiques, voire à nos animaux de 
compagnie. Plus généralement nous devons adopter 
une attitude responsable dans la manière dont nous 
habitons le monde, en clair laisser suffisamment de 
territoire aux autres espèces pour qu’elles puissent 
survivre. 
Cette auto restriction nécessaire remet en cause notre 
programmation génétique, propre à chaque espèce 
d’occuper tout l’espace disponible. En fait nous devons 
passer de l’animalité à l’humanité, élargir en quelque 
sorte l’impératif kantien « conduis toi envers autrui 
comme tu voudrais qu’il se conduise envers toi » au 
respect des lois de l’écosystème et donc aux respect des 
animaux. Ainsi, la défense des animaux s’inscrit dans 
une conception hostile de l’écologie, où écologie-
science et éthique ne peuvent être dissociées. 
Le premier droit de l’animal est un droit à la vie dans 
son habitat naturel et préservé (pour les animaux 

sauvages) et dans des conditions de bien-être 
physiologique (pour les animaux domestiques). 
 

La chasse 
 

Étant donné : 
. La chasse n’est plus en Occident un moyen de 
subsistance, mais seulement un loisir. 
. Les animaux sont des êtres sensibles et que la dignité des 
individus comme des sociétés passe par le respect des êtes 
vivants. 
. La France est le pays où les périodes de chasse sont les 
plus longues et le nombre d’espèces chassables les plus 
importantes en Europe. 
. Les lois et réglementations sont loin d’être respectées 
(l’État Français fermant volontiers les yeux sur le 
braconnage et autres infractions). 
. Si une régulation s’avère nécessaire faute de prédateurs 
naturels celle-ci pourra s’opérer par l’Office National de la 
Chasse et de la faune sauvage (ONCFS). 
. La pratique des « lâchers » d’animaux d’élevage a des 
conséquence désastreuses sur la nature (risques de 
modifications génétiques comme c’est le cas avec les 
« cochongliers », concurrences territoriales ou alimentaires 
au détriment des espèces indigènes, risques d’épizooties 
par introduction d’animaux pouvant être porteur de 
germes ou virus comme la myxomatose des lapins). 
. La chasse peut contribuer à la raréfaction d’un certain 
nombre d’espèces animales. 
. La plupart des homicides sont commis avec des armes 
de chasse. 
. La nature et la faune ne sont pas la propriété d’une 
minorité de chasseurs, mais font partie intégrante du 
patrimoine national et même mondial. 
Nous souhaitons l’extinction de la chasse-loisir en France et 
d’ores et déjà, demandons : 
. L’abandon du concept de nuisibilité : Il n’y a pas de 
« nuisibles » dans la nature ; bien au contraire ces prétendus 
tels (renards, belettes, putois, martes…) sont utiles à 
l’agriculture, se nourrissant essentiellement de rongeurs. 
. La stricte application des lois française et européennes. 
. L’interdiction de la chasse aux oiseaux migrateurs entre 
  le 31 janvier et le 1er octobre. 
. L’interdiction de la chasse de nuit. 

. L’interdiction des lâchers d’animaux d’élevage. 

. L’abolition de la chasse à courre et de toutes chasses 
  cruelles (gluaux, piégeages, déterrages, tendelles..). 
. Une grande diminution du nombre des espèces 
chassables pour que seulement, comme en Wallonie, 
une dizaine d’espèces soit tolérés (alors qu’en France, 
les chasseurs peuvent tirer légalement sur 88 espèces 
et détiennent ainsi le triste record d’Europe). 
. Que, tant qu’une personne n’est pas majeure, elle ne 
puisse ni obtenir son permis de chasse ni participer à 
des sorties cynégétiques. 
. Que, chaque année, par mesurer de sécurité, les 
chasseurs soient soumis à une visite médicale 
(contrôles auditifs, oculaires, etc…). 
. Que des tests d’alcoolémie soient régulièrement 
effectués par les gendarmes avant et/ou après les 
sorties de chasse. 
. Le respect des droits des non-chasseurs et, en 
particulier, la suppression des ACCA (Association 
Communale de Chasse Agréée) qui vont à l’encontre 
des droits des propriétaires terrains. 
. L’interdiction de chasser les mercredis et dimanches. 
 

Les aires protégés 
 

La France a la proportion de son territoire en aires 
protégées catégorie 1 de l’IUCN (protection intégrale) 
parmi les plus faibles au monde (0,7% du territoire, 
alors que la moyenne européenne est de 4%). Nous 
proposons l’extension des aires protégées pour au 
moins atteindre la moyenne européenne. De plus, 
nous nous opposons à toute modification de la loi de 
1960 sur les parcs nationaux qui irait vers une 
diminution de protection des espèces qui s’y trouvent. 
Selon l’IUCN, le niveau de protection des parcs 
nationaux français ainsi de 2 à 5 sur une échelle de 
valeur 6 (la catégorie 1 étant la plus forte). 
 

Les corridas 
 

Attaché aux traditions rurales et culturelles, le MEI est 
néanmoins absolument opposé à la corrida sachant 
qu’elle n’est ni un art, ni un sport mais un spectacle 
dégradant indigne d’une société qui se veut civilisée. 



Outre cette torture à mort donnée en spectacle, il faut 
savoir que, bien souvent, le taureau subit avant son 
entrée dans l’arène un travail de préparation visant à 
diminuer ses facultés physiques et psychiques (cornes 
douloureusement mutilées à vif, admission de 
drogues,…). Nous réclamons, d’ores et déjà et 
immédiatement, la suppression de toute subvention 
(argent public) aux corridas, la prohibition de toute 
propagande dans les établissements scolaires et par les 
médias qui la diffusent hors des zones de tolérance 
tauromachique et enfin, l’interdiction d’accès aux 
corridas aux moins de 18 ans (les enfants doivent être 
préservés de ces visions pouvant porter atteinte à leur 
bon développement psycho-sensitif). Enfin, nous 
voulons, à très court terme , l’abolition totale de la 
corrida. C’est pourquoi, nous appelons les députés de 
tous bords politiques à soutenir la proposition de loi  
n° 1652, du 8 juin 2004 de leur collègue Madame Muriel 
Marland-Militello qui vise à pénaliser et à supprimer la 
corrida en France. 
 

L’expérimentation animale (vivisection) 
 

L’expérimentation animale est non seulement 
indéfendable sur le plan éthique par les souffrances 
qu’elle génère sur les animaux, mais elle l’est également 
sur le plan de la santé humaine car il faut savoir 
qu’aucune espèce animale n’est le modèle d’une autre. 
En effet chacune a son propre patrimoine génétique qui 
détermine ses propriétés biologiques. Ainsi l’absorption 
d’un produit chimique provoquera des réactions 
variables selon l’espèce. Par voie de conséquence les 
résultats obtenus lors de ces expériences ne sont pas 
totalement transposables aux humains. 
C’est pourquoi, nous demandons : 
. La validation de méthodes substitutives accompagnée 
de subventions aux laboratoires de recherche médicale 
travaillant déjà sur ces méthodes, ce qui permettrait de 
rattraper le retard de la France dans ce domaine. On 
constate déjà que les tests effectués sur les cellules 
permettent de cibler et d’éliminer un grand nombre de 
substances chimiques toxiques et il est important de 
souligner que tous les types cellulaires de notre 
organisme peuvent être mis en culture (ex : le cancer 

débutant par un dérèglement cellulaire, on note tout 
l’intérêt qu’il y aurait dans ce cas à développer le 
financement de la recherche en biologie cellulaire et 
moléculaire humaine). Dans le cadre du projet REACH de 
l’Union Européenne, de ne pas re-tester en masse les 
produits chimiques sur les animaux, mais un soutien au 
programme de toxicologie scientifique (utilisation de 
culture de cellules et technologie des puces ADN) qui 
serait nettement plus fiable et moins coûteux. 
. La création d’une banque de données internationale 
permettant à tout chercheur d’avoir connaissance des 
travaux déjà effectués et d’éviter toute répétition. 
. La limitation des tests sur les animaux aux seuls cas où 
les autres méthodes s’avèrent réellement inappropriées. 
 
                           --------------- 
 
Texte adopté à Paris le 5 mars 2006 par les Écologistes-
MEI dans le cadre d’un Conseil National. 
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